
Paie en poche 
congés payés
Programme

• Période de référence et 
prise de congés

• Nombre de jours de congés
• Périodes assimilées à du 

travail
• Indemnisation



Période de référence et prise de congés



Présence au cours de la période de référence : du 1er juin N-1 au 31 mai 
de l’année N

Période de prise : du 1er mai de l’année N au 30 avril de l'année N+1

Période de référence et de prise de congés 

31 mai 
2024

1er juin 
2023

Période de prise

Période d’acquisition

1er  mai 2024 30 avril 2025



• Loi du 22 mars 2012 : calcul des droits des salariés sans condition de 
durée minimum de présence effective

• Mise en conformité du droit français avec le droit communautaire

Congés supplémentaires dont l’ouverture de droits est subordonnée à 
l’ouverture d’un droit à congé principal, ouverture dès le premier jour.

Période de référence et de prise de congés 



Nombre de jours de congés



Nombre de jours de congés

Voir la capsule sur le replay

https://institutquatredix.fr/replay-paie-en-poche-2/


Congés enfant à charge (de moins de 15 ans) 

.

Nombre de jours de congés 



Congés pour fractionnement 

.

Nombre de jours de congés 



Périodes assimilées à du travail 



.

Exemples d’assimilations légales

Congés payés 
(Art. L. 3141-5) Congés maladie Accident du 

travail 

Congés de 
maternité, 
paternité 

(Art. L. 3141-5)

Congés 
d’adoption 

(Art. L. 3141-5)

CPF pris sur le 
temps de travail 
(Art. L. 6323-18)



Impact de la maladie sur les congés payés  

Accident du travail 
ou maladie 

professionnelle

Le salarié doit acquérir des 
congés payés pendant toute la 
durée de l’absence à ce titre

Distinction suivant l'ancienneté 
du salarié pour la convention 

collective 
de la Sécurité sociale

Accident ou maladie 
d’origine 

non professionnelle

Salariés en arrêt maladie non 
rémunéré ou en arrêt maladie 
rémunéré de plus de 12 mois

Loi prévoit : 2 jours ouvrables par 
mois limité à 24 jours par période 

de référence

Salariés en arrêt maladie 
rémunéré de moins de 12 mois 
Congés payés en application des 

dispositions conventionnelles



"Lorsqu'un salarié est dans l'impossibilité, pour cause de  maladie ou 
d'accident, de prendre au cours de la période de prise de congés tout ou 
partie des congés qu'il a acquis, il bénéficie d'une période de 15 mois afin de 
pouvoir les utiliser"
Article L. 3141-19-1 du Code du travail

Prise de congés payés

Cette période de 15 mois débute à laquelle à la date à laquelle 
le salarié reçoit l'information.

Congé non pris du fait d'un arrêt maladie en cours depuis moins 
d'un an à l'expiration de la date d'acquisition



Si le salarié reprend 
avant l'expiration 

de la date de report 
Si le salarié reprend après l'expiration 

de la date de report.

Prise de congés payés
Congé non pris du fait d'un arrêt maladie en cours depuis plus 
d'un an à l'expiration de la date d'acquisition



• Le délai du report commence non pas à la reprise du 
travail, mais à la fin de la période d’acquisition des 
congés.

• La période de report de 15 mois à compter de la période 
d'acquisition n'a pas expiré, elle est suspendue jusqu'à 
l'information de l'employeur.

Si le salarié reprend 
avant l'expiration 

de la date de report 

• La période de report de 15 mois à compter de la période 
d'acquisition a expiré. 

• Les congés non pris dans ce délai de 15 mois seront 
perdus.

Si le salarié reprend 
après l'expiration 

de la date de report

Prise de congés payés
Congé non pris du fait d'un arrêt maladie en cours depuis plus 
d'un an à l'expiration de la date d'acquisition



Notification du droit à congés 

• Nombre de congés
• Date à laquelle ces congés doivent être prisL’information doit porter sur :

• Par tous moyens permettant de conférer une date 
certaine à la réception

La notification des droits doit 
intervenir dans le mois qui suit la 

reprise :



Date d’application des mesures

Applicables depuis l’entrée en vigueur de la loi : 
le 24 avril 2024 pour la période courant depuis le 1er décembre 2009
(limitation du nombre de jours de congés et délai de report)

Contrats rompus avant l’entrée en vigueur de la loi :
le salarié doit formuler sa demande de régularisation dans les 3 ans 
suivant la rupture du contrat de travail

Contrats en cours d’exécution au 30 avril 2024:
 les demandes fr régularisation   doivent être faites au plus tard le 23 
avril 2026



Pour aller plus loin....

• Pour le personnel relevant des conventions 
collectives UCANSS

Impact de la maladie sur l'acquisition et la prise de congés payés 
(ucanss.fr)
• Pour les personnels hors institution
Acquisition de congés payés pendant un arrêt maladie : les 
nouvelles règles - Code du travail numérique

https://guidelc.ucanss.fr/co/LC014-24.html
https://guidelc.ucanss.fr/co/LC014-24.html
https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles
https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles


Pour aller plus loin....



Indemnisation des congés payés



.

Indemnisation des congés payés  

La solution la plus favorable doit recevoir application

L’indemnité de congés payés est égale

soit au dixième de la rémunération 
totale perçue par le salarié au cours 

de la période de référence, 

soit au salaire qu'il aurait perçu 
pendant la période correspondante, 

s'il avait continué à travailler



Si le salarié travaille 5 jours par semaine, il est présent toute la période de 
référence et a pris tous ses congés :

R x 1/10 x nombre de jours de congés qu’il a pris
25 (en jours ouvrés) 

1) R = rémunération totale perçue par le salarié au cours de l'année de référence, c'est-à-dire au cours 
de la période d’acquisition du 1er juin au 31 mai.

(2) Congés visés par l'article L 3141-3 du code du travail, c'est-à-dire 2,5 jours ouvrables par mois de 
présence au cours de la période de référence. 

Règle du dixième

Indemnisation des congés payés  



Exemple

Indemnisation des congés payés  



Notre offre de 

formations
 Initiation à la convention collective

 Rh- gestion de la paie module 1 et 
2 ( branche recouvrement)

 Gestion de la paie convention 
collective nationale ( branche 
maladie)

 Gestion de la paie Gestion des 
congés et 1/10ème

 Les congés annuels

 Découvrez vos droits et obligations à 
la sécurité sociale

6 produits essentiels 

Profitez de notre accompagnement 
SUR MESURE : 

contactez-nous !

Gratuit !

https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=2844
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=5315
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=5315
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=3784
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=3784
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=3784
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=5255&c=6
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=5255&c=6
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=2848
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=1403102
https://catalogue-quatredix.valsoftware.cloud/CATALOGUE/produit.aspx?p=1403102
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